
  

 

 

Procédure traitement absentéisme scolaire 2nd degré 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPERE 
ACCOMPAGNE  

Les responsables 

légaux et l’élève 

Transmet IA DASEN 

DESIGNE un 

personnel chargé 

du suivi de l’élève 

PERSISTANCE 10 Demies journées non justifiées dans le mois 

EPLE 

 

Saisit le cas échéant le conseil départemental dans le 

champ de la protection de l’enfance et/ou le Parquet 

dans le champ de l’absentéisme scolaire 

 A partir de 4 demies journées d’absences non justifiées dans le mois  

EPLE 

SIGNALE à l’IA DASEN 

Convoque les responsables légaux (SSFE) 

Demande une évaluation sociale et/ou 

médicale 

Adresse un courrier de rappel à la loi 

 


